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Ce mois-ci : 

Bulletin Municipal 

MOT DU MAIRE 

Chers.es Bayollais.es 

Je profite de ce début d’année pour vous souhaiter une bonne année 2022.  Restons en santé et 
continuons d’agir pour que cette pandémie soit oubliée le plus rapidement possible et que nous 
puissions revenir à une vie plus « normale » ! 

Suivant les consignes du gouvernement du Québec, le conseil a tenu sa réunion du 17 janvier 
2022 par vidéo conférence.  Cette séance sera donc diffusée sur notre chaine SoundCloud : 
Stream Mun. Sainte-Élisabeth music | Listen to songs, albums, playlists for free on 
SoundCloud 

Les faits saillants : 

Comme à chaque année le Conseil a approuvé une liste de décaissements et de dépenses 
préautorisées, pour l’exercice financier 2022.  Ces dépenses seront tout de même soumises à 
l’approbation du conseil lors de ses réunions régulières.  

Dans le cadre du Programme Rénovations Québec, la municipalité a reçu une première demande.  
Une aide financière de 5000$ a été accordée au propriétaire du matricule 1511-49-7828.  Nous 
vous encourageons à vous prévaloir de ce programme dont les critères se trouvent sur notre site 
Internet.  

La firme Richelieu Hydrogéologie Inc. a été retenue pour une somme de 12,825$ + taxes afin de 
faire une étude d’approvisionnement en eau potable sur l’ancien puits connu sous le nom de 
Ladouceur. (Lot 4 781 539.)  La municipalité recherche activement de nouvelles sources d’eau 
potable pour assurer son développement futur.  

Le conseil a confirmé l’embauche d’un nouveau directeur des travaux publics. Monsieur Pate 
M’Baye, un ingénieur de l’ÉTS, débutera son mandat avec nous d’ici la fin janvier.  Bienvenue 
dans notre municipalité ! 

Le conseil a entériné l’ouverture à l’interne d’un poste syndiqué de chef d’équipe aux travaux 
publics. 

Dans le but de réduire le coût de certains services, le conseil a mandaté la direction générale à 
procéder aux appels d’offre pour les services suivants : 

1. Ordures ménagères 
2. Recyclage 
3. Compost 
4. Services informatiques 

Un avis de motion a été donné sur le règlement 521-2022 portant sur le traitement des élus. Un 
ajustement salarial a été consenti au maire et à ses conseillers.ères .   Le maire aura une 
rémunération de $ 17359.58 plus une allocation de dépenses de $ 8 691.76 et les conseillers et 
conseillères auront , une rémunération de $ 5786.57 et une allocation de dépenses de $ 2 893.29.  
Le projet de règlement a été adopté à l’unanimité.  
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Un avis de motion a été donné sur le règlement 522-2022 portant sur la taxation, les tarifications et compensations 2022. 
Les bayollais.es doivent s’attendre à un ajustement de taxes pour les résidences et commerces et pour les entreprises 
agricoles.  Par ailleurs, une écotaxe de 20$/an sera mise en application pour financer des programmes d’incitation au 
virage vert.  Le projet de règlement a été adopté à l’unanimité.  

Le conseil tiendra une réunion spéciale portant sur l’adoption du budget 2022, le lundi 24 janvier à 19h par vidéo 
conférence. Si vous avez des questions, veuillez les formuler à : communications@ste-elisabeth.qc.ca 

Merci !  

Louis Bérard, maire  
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NUMEROS A RETENIR 

911 : AMBULANCE, POLICE, INCENDIE 
811 : LIGNE INFO-SANTÉ 
511 : TRANSPORT QUÉBEC – PLAINTE, 

RENSEIGNEMENT, SIGNALEMENT 
211 RÉFÉRENCE VERS LES ORGA-

NISMES ET SERVICES COMMUNAU-
TAIRES, PUBLICS ET PARAPUBLICS 

CARREFOUR CANIN 

Pour toute plainte ou information 
concernant les animaux de 
compagnie : 450-752-2646 
 
 
 

URGENCE MUNICIPALE 

En cas d’urgence, vous pouvez 
rejoindre un employé municipal au 
450-898-9858. 
 
 
 

 

UN PETIT MOT DU JARDIN D’ENFANTS 

En décembre, les amis du jardin d’enfants espéraient la visite du Père Noël. Leur rêve est devenu 
réalité lors de leur dernière journée d’ateliers le 17 décembre.  Le Père Noël, vêtu de son plus plus 
bel h abit, est venu les visiter.  Il leur a parlé avec douceur et a offert à chacun un cadeau. Les yeux 
des enfants étaient grand ouverts. C’est dans l’émerveillement que s’est déroulée cette belle visite 

tant attendue.  De plus, chaque enfant a eu la visite d’un parent ou d’un grand-parent à l’heure du midi.  Les 
enfants étaient bien heureux de partager le contenu de leur boîte à lunch avec leur invité.  Merci au Père Noël 
et aux parents d’avoir pris de leur temps pour rendre cette journée magique.  Évidemment que ces activités ont été vécues en 

respectant les consignes de la santé publique. 
Les activités du Jardin doivent reprendre le 28 janvier. 

Madame Monique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 
TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 
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Pour ces trois cours offerts par Suzie Fontaine : 
Si vous désirez recevoir le lien ZOOM, envoyez par courriel, votre nom complet et le titre du ou des cours auquel(s) 
vous voulez participer à l’adresse suivante : dansesf@hotmail.com 
 

LA GUIGNOLÉE 2021 

Merci a toutes les personnes qui nous ont donné des denrées non périssables et/ou des dons en argent pour aider des familles 
de notre paroisse qui en auront besoin tout au long de l’année. 

Un grand merci également à nos commanditaires qui se sont montrés cette année encore très généreux. 

Caisse Desjardins de D’Autray  IGA Saint-Félix-deValois 
Carrosserie Jean Houle   Supermarché MAXI Joliette  
UPA producteurs de lait   Metro Saint-Félix-de-Valois 
UPA producteurs de volailles  Volet des arts des Trésors d’Élisabeth 

Merci aux bénévoles qui nous ont aidés lors des journées de réception des denrées et dons en argent ainsi qu’au montage des 
paniers de Noël. 

Merci à la municipalité de Sainte-Élisabeth pour le prêt d’un local et d’un camion avec chauffeur, notre d.g. Catherine Haulard 
ainsi qu’à notre Père Noël pour la distribution des paniers de Noël et des cadeaux de l’arbre de l’espoir. 

Cette année, nous avons reçu 4801$ en argent et environ 3200$ en denrées non périssables ou autres. 

Un très grand MERCI encore à vous tous et nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter une bonne année 2022 remplie 
de santé et d’espérance. 

Les bénévoles des Trésors d’Élisabeth, volet alimentaire 

Par Ginette Lavallée, responsable 
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COMPORTEMENTS À ADOPTER EN ZONE SCOLAIRE 

Les zones scolaires fourmillent d’enfants, d’accompagnateurs et de véhicules à l’heure de pointe.  Le respect des règles 
et la prudence sont essentiels pour favoriser des déplacements sécuritaires.  Connaissez-vous la conduite à adopter? 

Suivre les panneaux de signalisation 

 

Ralentir à l’approche d’une zone scolaire 
Lorsque vous entrez dans une zone scolaire, n’oubliez pas de vérifier la limite de vitesse indiquée.  Les abords de l’école présentent 
des dangers accrus: enfants de petite taille et difficilement visibles, rues et traverses piétonnes achalandées, comportements 
imprévisibles des piétons. En zone scolaire, la vigilance s’impose! 

Respecter l’autorité des brigadiers scolaires 
Les brigadiers scolaires aident les enfants à traverser la rue en toute sécurité.  Toute personne, automobiliste, cycliste ou piéton, doit 
obéir à leurs ordres, comme l’énonce l’article 311 du Code de la sécurité routière.  Pour soutenir le rôle des brigadiers, immobilisez 
toujours votre véhicule lorsque vous voyez qu’un enfant s’apprête à traverser.  Les enfants sont facilement distraits et ils marchent 
parfois lentement: soyez patient et laissez-les passer avec le sourire! 

Respecter la priorité des autobus scolaires 
Au Québec, il faut immobiliser sa voiture à plus de 5 mètres d’un véhicule de transport d’écoliers lorsque les feux rouges intermittents 
de celui-ci clignotent ou que son panneau de signal d’arrêt obligatoire est activé, que vous soyez derrière lui ou dans la direction 
opposée (article 460 du Code de la sécurité routière).  Une fois les feux rouges éteints et le signal d’arrêt replié, vous pouvez reprendre 
votre chemin en faisant toutefois bien attention aux enfants qui pourraient surgir inopinément.  Une exception: lorsque l’on croise un 
autobus circulant sur une chaussée séparée par un terre-plein et qu’on ne se trouve pas à une intersection où les écoliers ont la 
possibilité de traverser, l’arrêt n’est pas obligatoire. 

Bien utiliser les débarcadères 
Il importe de bien connaître l’emplacement des débarcadères de votre école, ainsi que leur positionnement par rapport aux entrées 
et sorties désignées. Si le débarcadère est complet, attendez qu’une place se libère au lieu de vous stationner en double ou de façon 
non autorisée pour faire descendre votre enfant. 

Marcher avec vos enfants 
Avez-vous déjà envisagé de vous stationner à distance pour ensuite marcher vers l’école avec vos enfants?  C’est un bon moment pour 
suggérer des comportements positifs aux enfants, leur expliquer les panneaux de signalisation et les règles de base en sécurité.  Même 
chose si vos enfants se rendent à l’école par leurs propres moyens: parcourez d'abord le chemin avec eux.  Vous pourrez ainsi connaître 
les endroits les plus à risques et conscientiser vos enfants à l'importance d'être vigilants. 

Éviter les terrains de stationnement 
Les terrains de stationnement, où la visibilité est réduite et l’espace restreint, sont risqués pour les conducteurs et les piétons.  Même 
s’il y a des places disponibles dans la section des visiteurs, optez pour la prudence et garez votre voiture un peu plus loin pour réduire 
la congestion aux abords de l’école. 

Source : CAA-Québec 

 

Présignal de zone scolaire ou de passage pour écoliers 

 

 

Début d'une zone scolaire 

Il est accompagné d’un panneau servant à préciser les périodes durant lesquelles une 
limite de vitesse moindre que celle qui est permise sur le chemin public s’applique dans la 
zone scolaire. 

 

Signal avancé d’arrêt d’autobus pour écoliers 

Il avertit de la présence possible d’un autobus scolaire immobilisé pour faire monter ou 
descendre des écoliers. 
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VOLET VESTIMENTAIRES 

 
Bonjour à tous nos membres actuels et futurs, 

En ce début d’année au nom de tous les bénévoles des Trésors 
d’Élisabeth, nous vous souhaitons pour l’année 2022 : une famille en 
or, beaucoup d’argent, une santé de fer, et en plus, que l’amour, la joie, 

la prospérité et le bonheur soient dans votre cœur et ceux de vos proches. 

Prolongation de la fermeture temporaire 

Suite aux dernières annonces du gouvernement du Québec, nous avons été malheureusement dans l’obligation de cesser 
nos activités.  

La municipalité nous informe que la réouverture du comptoir se fera lorsque la réfection du plancher du Centre 
multifonctionnel Gervaise Bélanger s.p. sera terminée.  Entre temps nous devons déménager tous nos vêtements, 
équipements etc.. dans un entrepôt.  Nous tenons à vous assurer que, dès que possible, nous reprendrons nos activités 
et vous en serez informés. 

Durant cette fermeture temporaire vous pourrez tout de même déposer vos vêtements, rideaux, literie etc.. (tout ce qui 
est en tissu) dans la boîte rouge, un bénévole se charge de ramasser régulièrement son contenu MAIS comme cette boîte 
ne peut pas recevoir de vaisselles, jouets ou toutes choses autres que des tissus, nous vous demandons, pour cette 
période, de ne rien laisser par terre autour de cette boîte. 

Il est à noter que durant cette fermeture, pour tout renseignement additionnel, il vous sera possible de communiquer 
avec nous aux numéros ci-dessous mentionnés. 

Nous vous remercions de votre compréhension et au plaisir de vous revoir! 

Suzanne Perreault  450-756-2704 
Serge Perreault  450-271-5882 
 
 

SERVICE DE COIFFURE 

Bonjour, je me présente, Jessica Grenier, mon salon de coiffure est situé au 4920 rue Georges à Saint-Félix-de-Valois. 
Je vous offre mes services à prix abordable pour : 

 coupes de cheveux, hommes, femmes, enfants 
 coloration et mèches 
 coloration elumen 
 permanente  
 coiffure pour divers évènements tels que mariage (marié(e), bouquetière, 
fille d’honneur etc…), baptêmes, bal de finissants, parade de mode, etc… 
 shampoing et mise en plis. 

Merci à tous ceux et celles qui m’ont encouragée et m’ont fait confiance au cours de 
la dernière année.  Au plaisir de vous servir à nouveau et au plaisir de rencontrer mes 
nouveaux clients !! 
Suivez-moi sur Facebook et réservez en ligne: Coiffure L'Ado-rable 
Paiements acceptés par cartes de débit et crédit ou argent. 
Jessica Grenier - 450-221-8003 
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CALENDRIER DES COLLECTES 

Le bureau municipal étant fermé, il vous est pour l’instant impossible de passer chercher votre calendrier des collectes 2022.  

Nous avons mis le lien sur le site Internet de la municipalité et sur la page Facebook.  

La MRC de D’Autray offre toujours l’application Mon Memento (messages SMS envoyés la veille des différentes collectes).  

L’inscription est gratuite et aucun téléchargement n’est requis.  

Les citoyennes et citoyens peuvent s’inscrire à l’adresse suivante : https://mmnto.ca/ 

Pour de plus amples informations sur l’application, contactez le service environnement de la MRC au 450 836-7007, poste 2547 

ou à l’adresse courriel suivante : infogmr@mrcautray.qc.ca
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